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DSnctIon départementale
(te remploi, du travail •t de» •olldarité»

Ai

portant «ubdéléflatlon de afgnatuni de Madame Héièn» ROY-MARCOU
Directrice Départemental® d® remploi, du travail etdaa solidarité»

ADMINISTRAT ON GÉNÉRALE

Vu te coda de faction sociala et des families ;

Vu te code da la santé publique ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu te code de te construction et de rhabtetion ;

Vu la loi n'82-213 du 2 mars 1682 modifiée relative aux droits et libertés des communss, des dâpartaments et

Vu la toi nB@3-8 du 7 Janvior 1083 modifiés ralaUve à la répartition dss compétences entre les communss, les

(iépartsmante, les ragions ©t l'État compfâfâe par te toi n° 82^083 du 22 juillet 1S83 ;

Vu la version consolidée au 19 février 2016 da ia loi n'84-16 du 11 janviar 1984 portant dip-pcsitions statutaires
rariaUves à la fonction publique de i'État ;

Vu la lot no86-17 du 6 Jsnvler 1988 adaptant Is féglslatton sanitaire at sociale aux transferts de compôtances en
mcAfêre cf'aide sodate et de santé ;

Vu la toi n'88-33 du 8 janvier 1988 modtfléQ portant dispositions statutaires relatives à la fonction pubiiqus
hospitalière ;

Vu la toi d'orientsiton n*92-125 du 8 février 1982 modifiée relatws à l'administration tsrritoriale d® te Répi blique ;

^u la loi d'orierrtatton n'98^57 du 29 Juillet 1998 modifiée relaUvs à la lutte contra las sxclualons ;

Vu te décret n'82-447 du 28 mei 18@2 relatif à l'exercice du droit syndteal dans la fonction publlqua ;

^f le décret n'88^3 du 17 Janvier 1988 relatif aux disposittons générales applteables aux agents non titulaires de
pris pour l'applfcstion de l'arBcte 7 de ta loi nue4-16 du 11 Janvier 1984 portant dteposlttons statutairss

relatives e te fonction publique de l'État ;

Vu les décrets nt92-737 et 92-738 du 27juWet 1982 portant déconcentration en madère de gestton du paraonnal
©t tes arrêtés ministériels et Interministériels du 27 Juillet 1892 ;

Vu la décret n°97-34 du 15 janvier 1887 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
Indlvkluelles ;

\\i le décret n°98-331 (Ju 30 avril 1998 relatif à la nature des travaux d'améltoration, de trsnsfbrmaUon ou
d'aménagsment dos logements locatifs sodaux soumis au taux réduit de taxe à fa valeur ajoutée et modifiant te
code de la construction et de l'habltetton ;

te décret n; 2004-374 du 29 avril 2004 modifié rsîatif aux pouvoirs des Préfets, à i'orgenisation et e l'actlon des
servicss de t'État dans les régions et départements,

î rue Péllssier- dté atimlnla&aUw
SSQOO GLERMOW-FEaRAND
Tâl: 04.73.14.78.00
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¥u l® décret n-200S-1095 du l» saptembre 200S relatif à l'évaluation des pgrsonnels de diractkan mantîonnés à
l'arîicle 2 d@ la toi n'86-33 du 9 Janvier 1986 modîfléa ;

Vu le décreî n°2œ7-1838 du 26 dâ<»mbra 2007 relatif au râgims indemnitaire des directaurs d'éteblissements
sanitaires, sociaux et médico-sociaux ;

VU te décret n°200G-3SO du 31 mars 2009 relatif aux dtrsctîons départsmsntaia® int&rministérieiles ;

Vu ie décret n'2009-1934 du 3 décembre 2008 relatif aux directions départemenisîes Intermintetârîdtes ;

Vy te décrat n<>»)15-S10 du 7 mai 2015 partant charte de déconcentration ;

"u le décret n" 201S-1889 du 17 décembre 2015 |»ortant diverses mesures d'orgsnisatfon ai de fonctlonnsment
dans les régions da l'administration temtoriate de l'État d; de commissions adminîstralwes ;

2013, portant décorœenfratfonVu l'arrâté du Pramisr minislie du 31 mare 2011 modifié par l'amâfâ du 1WJ
des décisions relatives à la situation indwkluelte des fonctionnaires at sgents non ffluteirss exerçant laure fonctions
dans les directions dôpartementaiss JnterministérEaJles ;

Vu l'errâtè interminisiérisl du 22 mare 2021 portant nomination de madame Hélène ROY-MARCOU en qualité de
direetrics tiépartemsntate de remploi, du travail et des solidarités à comptsr du 1er avril 2021 ;

Vu l'arrSté préfedoral n°2C210569 du 29 mars 2021 portant organisafion de la direction ciépfâtemOTîate de
l'ompioi. du travaV, et des solidarités du Puy de Dame ;

Vu l'arrôfé préfectoral n' 20230613 du 06 aw8 2023 portant délôgatton de signature pour l'administratten eénôrate
à madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départementals da remploi, du travail'et des solidarités du~Puy-de-
Dôme ;

Vu l'arrâfâ du 15 mars 2022 portant subdélégatlon de signature de madnme Hélène ROY-MARCOU,
dlrectrlcs d Sparts mentale de remploi, du travaiî et des solidarités ;

ARRETE

artiste 1ar: En cas d'abssnce ou d'empôchement d® Mme Hélène ROY-MARCOU. directrice
départèmsintale de remploi, du travail et des solidaritûs, délésatlon de signature est donnée à M. AIi
KEBAi-, directeur dépertemental adjoint de la direction départementals de l'amplol, du travail at des
solidarités pour l'ensemble des compétence® visées à l'articte 1-2 de l'arrfité préfectoral n-20230615 du
6 avril 2023.

^n3c'3 2; La déiégaticn de slgnatura qui est confiée à madame Héïèns ROY-MARCOU. directrice
départemsntate de remploi, du travail et des aolkiarités, par l'a âtâ préfectoral 2023081 S du 08 avril 2023 est
subdélégués, à litre permanent, et au titre de tours domaines respectlfe de compétence, visées à l'arflcte à :

• Madame Caroline DAM3RUN, responsable du pôle Hébergement logement sollderîtés ;

» Atonsieur Florsnt SCHMIDT. responsable du pâte Insertion profosstonnelle et entreprisas ;

• Madame Estelle PARAYRE, responsable d'unité de contrôle 1 ;

• Btedame Laurence CASTtLLON, responsable d'unité de contrôle 2 ;

* Madame Cnristine JAILLER, responsable de la mission d'appui stratégie ef ^ssources et du bureau

Madame Sophie LEROY, responsable du bureau Protection et droits, du comité médical départemantal
et de la commission de réforme départementale ;

2 rua Pélaator - cKé mfcninlttathf
S300S GLESMONT-FEFÎRAND
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e Monsîaur Oiiv'er LAVAIL, rasponsable du bureau AccuaB iébsrgement Insartion.

Aî'3te'@ 3 ^ L'arrâié 1S mare 2022 portant subdélégntlon de slgr.aîure de madame Hélène ROY-MARCOU,
direcîrica Dàparîomentele d© remploi, du travail et des solidarités aat abrogô.

Ârîld® 4 ; Dans ie cadra de tenue des permanences d'asSrelntes de wsek-and. sa volsnt subdéiépuor la

. Monsieur Ali KEBAL, directeur adjoint et responsable du département Travail ;

• Madame Caroline DÂ^BRUN, responsable du pôle Hébeigement logement solidarités ;

Monsieur Fiorent SCHMiDT, responsable du pôle Insertion profsaasiohnalle et entreprisea ;

Madam Christine JAILLER, respcnsabls cte te mission d'appul stratégis at ressourees et du bureau
Politiques sociales du iogement ;

Madame Scpnte LERÇY responsabla du bureau Protection et droits, du comité médteal départamental
et d® te commlsston de réforme départementde ;

Monsieur Olivter LAVAIL. responsabte du bureau Accusa Hébergement Ineartlon ;

Madame Claire COHADON, déléguée ausî droits des femmes et à i'sgsiitâ ;

Madame Cécile CIVARD, conselUère technk]Uô ©n serylce socis! ;

Madame laatelle ROBERT, chargée de mission, politiques transve. saies st tôm'torielas.

Artlda 5 ; Madame Hélène ROY-MARCOU, directrice départemantate de i'emptol. du bwail et des solidarités
du Puy<fe-D6me8t les agents ainsi désignés sont chargés, chacun en e® qui le .concerne, de rexécutton du
présent arrêîé, qui ssra publié au recueîl des actes administratifs de la Préfecture du Puy-de-Dûms.

Fait à Ctormont-Ferand, le f 2 AVR. 2023
!-a directrice âeyawrnentale

de l'ehploi, du travail et das solidarités

HÔ-cne^GTNWr-tOiî.

Wdte» t délate'd» ncoure
Enapp&setlon ws artfefesL411-2 9tR.421-1 à R.4Z1-7 du Code d» Justice wtoMWraSlw, »t d» fwSei» L411-S fki Cala dsa mtattona
w^tess^^^F^iM^^n.tefs*aB^fiS^^p^№Qlï^esmw<iWd92mtteàcmn^r^M^
d'un recoure «imiriatrzWsott sfun reoow» ccntoflfeur,
La i9cours «fméKSrimfffiiscfeux c,$tpr«aefft6 cfavantl'autaurde le clSdslan.
La iwsawa adteWïfrBfifAUmreWgiw esfpnfœn» dawrf fe aupàri&wfiiSfsrchhyw <Ss fautswds fe rifctsfan.
ChaGunftoe6saataivcoma<^nlrt№al№{M«^tomadam^2nK^&ewry^yi^hmeihsSanf^
^^^g^p»reu^«^a6^s^9_pw«h^phad92nK^èw«^ihtod^(^w»ri^^dei^
i^Ga^<téeSs!w^plk^^^qm^,d^h92m^isdvMunsis9ene», f^\waiaja^
Lancouraewtentl«usiSoti âtni porté <tevauï fa/urhScttoi fflmlnlstrssfys wm{>îtsntf : TrlSsunsl sdmlttfsïrfW, f Cours
SeWott, S3333 GUrmom-Fwrwd CwSïs. L» trtùmwl fflmlnlstrattf psaî aiissl êtrs saisi dspute l' Son
« tvlsrewuiy ettoyw ». ilispmlti!a sur la ï InfmvS wlvisnt : htlp8://citoyiaB.tt!kïecou».fi/

2 rua Pèiisder- cit* •dmhlsa'tlve
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